
Température de consigne « théorique »
Confort (occupation)
Réduit (ou éco) (inoccupation ou sommeil – court terme)
Inoccupation (vacances – moyen terme)

Programmation horaire « théorique »
De lundi à dimanche
T °« confort » de telle heure à telle heure (donc T° « réduit » le reste du temps)
En fonction de l’usage (occupation) des zones desservies par le réseau secondaire

Courbe de chauffe ou « Loi d’eau » 
Point 1 : T° départ eau chaude (T° dép) en fonction T° extérieure (ex : 80 °C / -10°C)
Point 2 : T° départ eau chaude (T° dép) en fonction T° extérieure (ex : 50 °C / 5°C)
Plus le bâtiment est isolé, plus « T° dép » peut être réduite

L’optimisation des paramètres de régulation de vos réseaux secondaires de chauffage est l’une des
actions à 0€ la plus intéressante en termes d’économie d’énergie (estimé entre 5% et 15%).
Chaque réseau secondaire de chauffage est régulé par un régulateur. Le régulateur permet de
définir des 3 types de données « théoriques » de régulation :

La régulation d’un système de chauffage comprend
différents paramètres. Parmi ceux-ci, on retrouve la loi
d’eau ou courbe de chauffe. 

Cette régulation est basée sur la différence entre la
température extérieure et la température de l’eau qui
circule dans l’installation. 

Si l’on optimise la loi d’eau, on améliore le
fonctionnement du système ce qui permet de limiter les
surconsommations. Les réglages doivent être réévalués
régulièrement pour s’assurer qu’ils sont bien adaptés à
l’installation et à la période de l’année.

Pour aller plus loin cliquez ici

Etape 1 : Comprendre le rôle de la régulation

MAITRISER SES CONSOMMATIONS DE CHAUFFAGE
GRÂCE À DES SONDES DE TEMPÉRATURE

La boite à outils

 La loi d'eau ou courbe de chauffe, quésako ?

https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2020/02/3-Optimisation-de-la-loi-deau.pdf


Vérifier que les paramètres « théoriques »
du régulateur correspondent bien aux
données « réelles ».
Vérifier que « l’ usage »correspond aux «
besoins » (on ne chauffe pas des bureaux le
soir & weekend).
Revérifier et donc valider que les nouveaux
réglages correspondent bien aux attentes.

L’intérêt de positionner des sondes de
températures pendant plusieurs jours dans
certaines pièces stratégiques de votre
établissement (en fonction du zoning* des
réseaux secondaires de chauffage) permet de :

Si incohérence, il sera nécessaire d’optimiser
les réglages des réseaux considérés !

Pourquoi réaliser une campagne de mesures ?

Actuellement lors de nos visites, nous constatons que dans 95% des
cas, il existe un décalage ou une non adéquation entre « Théorie » et «
Réalité » et/ou «Usage » et « Besoin ». 

Exemples de campagnes de mesure en établissement

mauvais réglages
GTC défaillante
mauvais équilibrage des réseaux
embouage du réseau 
éléments de régulation

Sur ces deux exemples, on observe
un important décalage entre les
consignes de température théoriques
et la réalité mesurée sur le terrain.

Ces écarts engendrent des
surconsommations importantes.
Pour rappel, en général une dérive
d'un +1°C de la température
intérieure entraine une
surconsommation de l'ordre 5 à 7%.

Ces écarts peuvent être du à :

Et bien d'autres raisons à investiguer
avec l'aide de votre prestataire
maintenance ...

Exemple d'un zoning de chauffage



Etape 2 : Mise en place des sondes de température

Pas de rayonnement solaire direct
Pas à proximité d’un système de chauffe ou autre élément dégageant de la chaleur
Eviter les zones de courant d’air
De préférence entre 1,5 m et 1,80 m du sol
Pas à proximité d’une paroi extérieure ou d’une paroi froide (fenêtre)

Dans une pièce représentative de la zone (ex : une chambre plutôt qu’une zone de stockage)
Dans la pièce la plus « défavorisée » du réseau secondaire (en général, la pièce la plus éloigné de la
chaufferie car permet de prendre en compte le problème d’équilibrage hydraulique) 
Noter la valeur du robinet thermostatique (généralement 3 ou 4) pour pouvoir associer une «
Valeur robinet » à une « T ambiante » et donc se rendre compte des dérives potentielles.
Normalement, le but est que T° consigne « confort » soit égale à « T ambiante lorsque robinet
thermostatique ouvert au maximum »
Pour la durée d’enregistrement : une semaine avec week-end inclus

Comment bien positionner la sonde ?

Comment faire une bonne mesure ?

Et ensuite, qui optimisent  les réglages une fois les dérives constatées ?

Pour réaliser l’optimisation des réglages des réseaux secondaires, il est intéressant de le faire la
1ere fois avec le prestataire externe. Il est important que l’agent / le responsable maintenance
interne à l’établissement note la méthodologie pour ensuite être autonome sur les réglages de ses
régulateurs.
 
L’optimisation de ces réglages n’est pas une science exacte. Peu de chance de trouver les réglages
optimaux du premier coup. Il faut y aller « à tâtons » pour trouver le juste milieu entre réaliser
économies d’énergie sans dégrader le confort des résidents .

Pour finir, il est très important de remesurer les températures intérieures après « l’optimisation des
réglages » pour validation. En effet, il peut arriver pour diverses raisons (problème de connectique
du régulateur, incompétence prestataire externe, mauvaises manipulations,…) que certains
réglages ne soient pas réellement mis en œuvre. Il faudra alors poursuivre les investigations ...

Optimisation des régulations de chauffage 
Anomalie du système de régulation GTC
Retour d'expérience de l'EHPAD la Sagesse en Vendée

 Ils l'ont fait !

https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/06/Fiche-REX-Optimisation-des-regulations-49.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/06/Fiche-REX-Optimisation-des-regulations-49.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/06/Fiche-REX-Anomalie-GTC-44.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/12/Fiche-REX-Rex-85-Quick-Wins-1.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/12/Fiche-REX-Rex-85-Quick-Wins-1.pdf


Exemples de matériels - sondes de température et logiciel

Pour plus d'informations

ete@mapes-pdl.fr
ou contactez votre CME ou CTEES

Les sondes + logiciel sont financés* jusqu'à 50% dans
le cadre du dispositif ETE (jusqu'à octobre 2023)

*sous réserve des financements restants


